
       Commune de 
6440 FROIDCHAPELLE 

 
                                                                                                Le 26 janvier 2010  
 
  
 
 
 

 
  

Convocation du Conseil communal 
 
                           Conformément à l'article L1122-13 du Code de la Démocratie locale et de la 
Décentralisation, nous avons l'honneur de convoquer Madame/Monsieur  
à la SEANCE du CONSEIL qui aura lieu le lundi 8 février 2010 à 20 heures à la Salle du Conseil de 
Froidchapelle 

 
ORDRE DU JOUR : 

 
 

Remise du label "Handycity® 2012. 
 
1. Approbation du procès-verbal de la séance du 28 décembre 2009. 
2. Patrimoine communal  
    2.1.– terrain sis Paye à Fait, 50 à Froidchapelle – aliénation – décision définitive. 
    2.2. – terrain sis rue du Champ Colin – aliénation – approbation des plans et fixation de la  
              procédure. 
3. Vente de bois de chauffage 2009 - vente du 15 janvier 2010 – information. 
4. Outillage divers – service voirie – acquisitions – décisions 
    Cahier spécial des charges, mode de passation du marché et financement – décision et  
    approbation. 
5. Outillage (tronçonneuse) – service forestier – acquisition – décision. 
    Cahier spécial des charges, mode de passation du marché et financement – décision et  
    approbation. 
6. Concertation et négociation commune – CPAS :  procès-verbaux des réunions des 24 novembre  
    2009 et 26 janvier 2010   - information.          
7. Enseignement communal : 
    7.1. – situation de la population scolaire au 15 janvier 2010 – information 
    7.2. – subsides, avantages sociaux 2010-2011 – octroi – décision. 
8. Finances communales  
    8.1.– emprunts 2010 – marché de services – décision. 
    8.2.- contribution financière 2010 à la zone de police BOTHA – arrêté d'approbation – information. 
9. Plan triennal transitoire 2010 – Aménagement du bâtiment de voirie – partie 1 – création d'un  
    garage et d'ateliers – décision. 
 
A huis clos : 
 
10. Personnel enseignant – ratification des décisions du Collège communal. 
 
      
 
Par ordonnance : 
La secrétaire communale,                                                                                 Le bourgmestre, 
     AELGOET Anne                                                                                             DECUIR Willy 

  


